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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

maladie d'Alzheimer
Question écrite n° 119234

Texte de la question

M. Jean-Marc Nesme attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et de
la santé, chargée de la santé, sur la nécessité de maintenir le remboursement à 100 % de certains médicaments
notamment ceux les plus utilisés dans le cadre des traitements de la maladie d'Alzheimer. En effet, même si la
faible efficacité de ces médicaments a été reconnue récemment dans le cadre des traitements spéciaux de cette
maladie, nombreux neurologues regrettent que ces molécules actives principalement sur les symptômes de la
maladie ne soient pas davantage pris en compte. Il lui demande donc de bien vouloir réexaminer toute décision
de déremboursement d'un médicament en prenant également en compte le service médical rendu par rapport
aux symptômes liés à une maladie.
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